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Sigles et abréviations 
 

AB : Agriculture biologique  

ACAPE : Alliance des Consom-acteur-actrices, des 

paysan-nes, et des écologistes. 

AMAP : Associations pour le maintien d'une agriculture 

paysanne 

 

 

ARS : Agence Régional de Santé 

 

 

 

CLS : Contrat Local de Santé 

DDT(M) : Direction départementale des territoires (et 

de la mer) 

ENS : Espace naturel sensible 

FAO : Food and Agriculture Organization of the United 

Nations 

environnemental 

IAA : Industrie Agro-Alimentaire 

IGP : Indication Géographique Protégée 

et de la Forêt 

MTE : Ministère de la Transition Ecologique 

ODD : Objectifs de Développement Durable 

PAC : Politique Agricole Commune 

PAT : Plan Alimentaire Territorial 

 

PETR AB : PETR Albigeois et Bastide 

PHLV : Pays Haut Languedoc et Vignobles 

 

Nutrition 

PNNS : Programme National Nutrition Santé 

PNUE : Programme des Nations Unies pour 

 

PRAD : Programme Régional pour une Alimentation 

Durable 

RHD : Restauration Hors Domicile 

RHF : Restauration Hors Foyer 

SAU : Surface Agricole Utile 

Territoriales 

Développement Durable et  

STG : Spécialité Traditionnelle Garantie 

UE : Union Européenne
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Partie 1. Le territoire classé du PNRHL 
A. Le périmètre du PAT 

Le Plan Alimentaire Territorial « Le Parc dans nos assiettes » naturel 

régional du Haut-Languedoc,  région Occitanie/ Pyrénées-Méditerranée, et à cheval sur deux 

mmunes 

héraultaises et 54 communes tarnaises) et 5 villes-portes (Mazamet, Castres, Revel, Lodève et Saint-Chinian). 

Ces communes sont regroupées en 10 communautés de communes  « Le Minervois au Caroux »; «Grand-

Orb»; «Les Avant-Monts »; « Lodévois et Larzac »; «La Montagne du Haut-Languedoc - Monts de Lacaune »; 

«Thoré Montagne Noire »; «Sidobre Vals et Plateaux»; « Centre Tarn »; « Sor et Agout »; et «Lauragais Revel 

et Sorèzois »  ainsi que la  de Castres-Mazamet. 

 

En parallèle, le périmètre du PAT concerne 4 PETR et 2 Pays, dont 2 représentent une part significative sur le 

territoire :  

- Le Pays Haut-Languedoc et Vignobles (PHLV), côté héraultais, en contexte méditerranéen, regroupe 

3 communautés de communes : « Minervois au Caroux » ; « Grand-Orb » et « Avants-Monts » 

- TO), à cheval sur les deux 

départements, en contexte montagnard (Monts de Lacaune, Somail, Espinouse), regroupe 2 

communautés de communes : « La Montagne du Haut-Languedoc - Monts de Lacaune » et « Sidobre 

Vals et Plateaux ».  

 

B. Une géographie variée 
Avec des altitudes allant fréquemment au-delà de 1 000 m, le Haut-Languedoc est une terre de moyenne 

ample sillon médian Est-Ouest, 

guidé par une longue ligne de faille (Bédarieux  Mazamet

plus ou moins vallonné. Les principaux sommets sont le 

et le Montgrand à 1 267 m. Ces sommets composent les derniers reliefs du sud du Massif Central et 

contrastent avec des zones plus basses (PNR HL, 2012). 

Le territoire est à la confluence de 3 types de climats : 

montagnard au nord. Cela se traduit notamment par des hivers rudes, des vents violents : le cers et le vent 

comprise entre 9,3 °C (Monts de Lacaune) et 15,2 °C (Avant-

et des influences méditerranéennes. Les précipitations annuelles, entre 953 mm (Avant-Monts) et 1 314 mm 

monts de Lacaune et la Montagne noire reçoivent aussi bien les pluies océaniques que les averses 

 

 

La géologie est à dominante siliceuse avec prépondérance de grès, schistes, granites et gneiss. Toutefois, 

dans la partie s

majoritairement limoneuse, les sols sont le plus souvent acides et pauvres ; généralement profonds, ils 

deviennent squelettiques sur les pentes. Ils ne sont pas hydromorphes et leur réserve en eau est faible (IGN, 

2013). 
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C. Un territoire aux nombreuses ressources 

1. Une biodiversité riche et sensible… 

périmètre du PAT est très 

peu artificialisé : le tissu 

urbain, zones industrielles 

etc. représentent seulement 

4 % du territoire (source : 

référentiel d’occupation du 

sol (SIRS, 2013)1.  

 

 

 

 

 

 

Grâce à ses influences atlantique, montagnarde et méditerranéenne, mais aussi à sa longue histoire 

géologique, le Parc naturel régional du Haut-Languedoc compte une grande diversité de milieux naturels : 

sites Natura 20002, ZNIEFF3 cologique.   

Ce sont autant de sites privilégiés qui abritent et accueillent de nombreuses espèces animales et végétales 

communes et remarquables.  

 
1 

région Midi-Pyrénées, réalisée par le SIRS (SIRS, 2013). Ces données, étudiées au 25 000e, sont les plus précises sur le territoire du 

Parc. 
2 la 

espèces et des milieux 

économiques, sociales et culturelles. 
3 Les ZNIEFF sont des espaces inventoriés remarquables permettant de mieux connaitre la biodiversité à différentes échelles 

territoriales (France, Occitanie, PNRHL, etc.). Cette reconnaissance permet une prise en compte de la fragilité sur le milieu naturel 

 

Les espaces protégés du PNRHL (Source PNRHL) 

Politique foncière par EPCI (Source : Crater, Greniers d’abondance) 
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- 

rares et protégées a

méritent tout notre émerveillement. 

- 

régulièrement. Sur les 23 espèces de rapaces diurnes nichant régulièrement en France, 15 se 

reproduisent dans le Parc naturel régional du Haut-

reflètent et participent au maintien de la richesse et de la diversité biologiques du territoire. 

Sur les 9 espèces de rapaces nocturnes nichant régulièrement en France, 6 se reproduisent dans le 

Parc naturel régional du Haut- nt rares et menacées comme le 

Hibou grand-  

 

 

Au-

naturelle améliorant la qualité de l'eau, préservation des prairies et tourbières supports d'élevage, elles sont 

aussi d'efficaces captatrices de carbone.  

Face au changement climatique, il est donc plus que nécessaire de préserver leur fonctionnalité et renforcer 

leur résilience.  

 

2. Un véritable château d’eau du Massif Central 

Avec 4 350 km de 

karstiques. Les 

aménagements sont nombreux : irrigation des pâtures et jardins ; importants barrages hydroélectriques qui 

ont donné naissance aux grands lacs (lacs de la Raviège, du Laouzas, des Saint-Peyres, et de Vesoles) ; 

, Fontaine de la Reine, Mont Roucous, 

Vernières) et de sources et pour le thermalisme (Lamalou-les-Bains, Avène). 

 

Le territoire du PAT est traversé du Nord-Est au Sud-Ouest par la ligne de partage des eaux entre le versant 

méditerranéen et le versant atlantique. Le versant méditerranéen 

Les espaces d’intérêt écologique (Source PNRHL) 
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majeurs : Mare, Cesse, Orb et Jaur. Sa gestion dépend de deux syndicats. Le Syndicat Mixte des Vallées de 

Le versant atlantique regroupe 9 

-totalité de ce versant, soit 

173 84   

 

es tensions se font déjà ressentir. 

 

3. … menacés par le changement climatique  

moyenne a augmenté de 1°C depuis la période préindustrielle (1850-

1900). Localement, une étude menée par Météo France sur le territoire du Haut-Languedoc 

hausse des températures moyennes annuelles de 0,3°C par décennie, soit 1,5°C sur les 50 dernières années. 

En 2010, la température moyenne enregistrée à Burlats (81), soumis à influence océanique, se rapprochait de 

celle mesurée à Roquebrun (34), soumis à influence méditerranéenne, dans les années 70. Cela traduit un 

déplacement des limites climatiques : la méditerranéïsation du climat. Le Haut-Languedoc est en première 

ligne de ce phénomène.  

Cette augmentation se fait surtout pendant le cycle végétatif (avril-août), 

avec pour conséquence une avancée des stades végétatifs. Les prédictions indiquent une élévation de la 
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transpiration accroît les besoins 

en eau nécessaires pour la croissance des plantes, entraînant un risque accru de stress hydrique et une 

sécheresse des sols. Le besoin  sera augmenté pour bon nombre de cultures y compris celles ac-

tuellement irriguées.  

tation des températures induit également un accrois  pour le 

cheptel e 

  

Le cumul annuel des précipitations devrait peu varier mais on prévoit la survenue plus fréquente 

 

aux de sucre dans les 

 

 

alors un rôle dé ticules (érosion) et la 

lixiviation des composés solubles (herbicides, nitrates...).  

raître en conséquence : recharge insuffisante des nappes phréatiques, 

dégradation de la qualité physico-chimique des eaux de surface (eutrophisation, moindre dilution des rejets 

 

Tout en continuant à encourager des mé

au changement climatique. La lutte directe contre ces évènements engendrerait des dépenses colossales 

 

 

Au lieu de la résistance, le choix de la résilience est probablement plus stratégique.  

et de tout faire pour en réduire les impacts afin 

de rendre les exploitations moins vulnérables.  

mettre en place des solutions. Le Parc poursuit les re

 

 

D. L’environnement socio-économique 

1. Un territoire rural avec une population concentrée sur un axe « est-ouest » 

Le territoire du PAT est, dans son ensemble, un espace très rural, avec 90 071 habitants pour une densité 

moyenne de 31 habitants/km2. 

La densité la plus faible est de 2,3 hab./km² pour la commune de Boisset et celle la plus forte est de 

406hab./km² à Lamalou-les-Bains. 

-ouest » dont les deux 

agglomérations principales concentrent presque un tiers de la population. Le reste du territoire (plateaux et 

zones de montagne) est jalonné de bourgs, de nombreux hameaux ou petits villages.  

centrée près des aires 

urbaines (le long des vallées  La Salvetat.  

Les habitants du territoire sont majoritairement âgés de 45 à 70 ans. (PNRHL, 2018). Ainsi, 37% des habitants 

ont plus de 60 ans et seulement 27% ont moins de 30 ans. Les retraités sont majoritaires sur le territoire et 

représentent 38% des personnes de plus de 15 ans (environ 32% de la population totale).  
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nsemble des personnes de 

plus de 15 ans.  

 

2. Une économie fortement liée aux services et en déclin pour l’agriculture, la 

sylviculture 

établissements actifs  

32% en 2010, soit une diminution de plus de la moitié. Tous les autres secteurs augmentent, et 

particulièrement celui des services.  

 

etites entreprises et exploitations.  

Le territoire est composé de 5 pôles économiques (PNR HL, Janvier 2018). Le Sidobre 

 Valeo Vision », 

« Leclerc », « La Tarnaises des panneaux » qui emploient à elles seules plus de 520 salariés. Le pôle de 

 

aune- -

alimentaire, les eaux et le tourisme. Enfin, Saint-Pons-de-Thomières est un grand pôle de services. 

 

3. Un niveau de vie plus faible que la moyenne régionale 

Le territoire compte un t % de chômage en moyenne. (INSEE, 2017 et 

2019) 

La médiane du niveau de vie se situe entre 17 500 à 20 00   

Occitanie. Le revenu net horaire moyen est de   en Région.  

Enfin, le taux de pauvreté (carte ci-dessous) oscille entre 11,6% et  selon les régions du territoire du 

PNRHL.  (Source Insee 2018).  

 

Taux de pauvreté (%) 2018 (INSEE) 
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Partie 2. L’alimentation : un vaste sujet encadré 
par de multiples acteurs  
 

A. De nombreux acteurs aux typologies variées 
 

(agriculture, foncier, restauration collective, santé, gaspillage alimentaire, culture, patrimoine, éducation, 

aménagement du territoire, justice sociale,  

 (producteurs, industries 

agroalimentaires, distributeurs, consommateurs, restauration collective, élus, partenaires sociaux, acteurs de 

l'économie sociale, solidaire et de la santé, organisations non gouvernementales, associations caritatives et 

 

Une cartographie des acteurs ntation du territoire a été réalisée (cf. 

page 10) pour mettre en évidence les différentes typologies  

 

B. Des politiques structurantes  
Le PAT « le Parc dans nos assiettes » 

 :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Plan de relance 

• SRADDET 

• Occitanie 2040 = 0 

artificialisation nette 

• Charte PNRHL 

• SCOT 

• PLU & POS 

Communaux 

• Accords de Paris 

• Stratégie globale en faveur de la biodiversité 

• Pacte européen pour le climat 

• Loi économie circulaire 

• Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 

• Loi de transition énergétique pour la croissance verte  

• Pan national de gestion des déchets 

• Charte PNRHL 

• ODD 

• Pacte vert européen 

• Stratégie de la fourche à la 

fourchette 

• Loi EGAlim 

• PNA 

• Plan de relance 

• Plan protéines végétales 

pour la France 

• Ambition Bio 2022 

• PAC 

• PRAD 

• -2020 

• Green New Deal 

• Charte PNRHL 

• PAT PHLV et PETR 

Albigeois et Bastides 
• PNNS 

• Projet régional de santé 

• Plan départemental de lutte contre la pauvreté et 

 

• CLS PHLV 

• Académies de Montpellier 

et Toulouse 
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Cartographie des acteurs de l’alimentation sur le territoire du Parc 



Diagnostic alimentaire du Parc naturel régional du Haut-Languedoc 

11 

1. La Loi EGAlim 

La loi EGAlim 

 :  

o  

o Améliorer les conditions sanitaires et environnementales de production 

o Renforcer le bien-être animal 

o Favoriser une alimentation sûre et durable pour tous 

o  

La restauration collective est ciblée comme un des leviers par la définition 

substitution des plastiques et de la lutte contre le gaspillage alimentaire.  

 

2. Le Plan de relance 

anitaire et la multiplication des aléas climatiques font prendre conscience à un plus grand 

nombre des limites de notre système alimentaire. Dans ce sens, le Plan de relance du gouvernement dédie 

1,2 ion et forêt  

avec trois priorités :  

• Reconquérir notre souveraineté alimentaire 

• 

les Français 

•  

 

3. La loi économie circulaire 

La récente loi économie circulaire du 11 février 2020 a été promulguée pour lutter contre le gaspillage 

; mieux informer les consommateurs ; lutter contre le gaspillage et pour le réemploi solidaire ; agir contre 

 

- Réduction du gaspillage alimentaire de 50% par rapport à 2015 à échéances de 2025 pour la 

distribution alimentaire et de la restauration collective et 2030 pour les domaines de la 

consommation, de la production, de la transformation et de la restauration commerciale 

- Fin du plastique jetable 100 % de plastique recyclé au 1er janvier 2025 

- Introduire une consigne mixte pour réemploi et recyclage 

- Imposer la mise à disposition au public des informations sur les produits contenant des perturbateurs 

endocriniens dans un format qui peut être exploité par des applications.  

 

4. La PAC 2023-2027 

Au travers du Plan Stratégique National (PSN) , de la 

Région qui aura la responsabilité de définir les mesures non-surfaciques (installation, investissement, 

LEADER, Forêt). L , de son côté, sera autorité de gestion sur les mesures surfaciques (MAEC, ICHN, aides 

AB).  
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5. Le PRAD 

La Région Occitanie a mis en place en 2019 le Pacte régional pour une Alimentation durable en Occitanie. Axé 

autour de la promotion du patrimoine alimentaire, la structuration de filières alimentaires durable, la 

sensibilisation des jeunes et du grand public, la lutte contre la précarité alimentaire, il vise à devenir un 

de transition écologique.   

 

La R  Green New Deal » pour notamment renforcer 

autonomie des exploitations et le renouvellement des 

 

 

6. Les Plans Alimentaires Territoriaux (PAT) 

 

Pour le territoire du Parc naturel régional du Haut-  

par la signature de la Convention de partenariats entre le Parc naturel régional du Haut-Languedoc, les 

 

circuits courts sur le territoire.  

Ce PAT vient également en complément de 2 autres PAT portés par des Syndicats mixtes : 

• Le PAT du Pays Haut-Languedoc et Vignobles (PHLV) 

Présent sur 54 communes du PNRHL, le PHLV porte un PAT reconnu depuis août 2019, par le Ministère de 

  

tauration collective et le Pays des consommateurs. 

La complémentarité avec le PAT du Parc permet une force de frappe plus importante notamment dans le 

 

 

• Le PAT du PETR Albigeois et Bastide 

Le PAT du PETR Albigeois et Bastide es

. 
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Partie 3. Etat des lieux de la chaîne alimentaire 
sur le territoire du PNRHL 

 
 

A. Une production riche et diversifiée 

1. Une agriculture en déclin 

-Languedoc avec 77 900 ha. Sur 

20 132 ha et la Surface Toujours en Herbe (STH) 

fourragère est de 58 073 ha, soit 74% de la SAU. 

 

Cependant, la Surface Agricole Utile (SAU) a connu une perte de 9% entre 1979 et 2015. Cette diminution est 

très variable en fonction des communes et des zones, certaines ayant subi une diminution très significative. 

 

En parallèle, 1832 exploitations étaient référencées en 2010 (RGA 2010) avec une répartition des 

exploitations à 60% dans le Tarn et Hérault.  

A partir des données -MSA, il est possible de prévoir pour 2020 

faisant atteindre les 1464 exploitations. Le RGA 2020 viendra prochainement affiner cette tendance qui risque 

renouveler alors que la transition vers un système alimentaire résilient nécessite des fermes plus nombreuses 

uvre. 

 

 

Répartition des espaces du territoire du PNRHL (Source PNRHL, 2020) 
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52 communes ont moins de 10 exploitations, 35 communes ont moins de 20 

exploitations, 26 communes ont entre 20 et 40 exploitations et seulement 8 ont plus de 40 exploitations.  

 

Les communes sur lesquelles la SAU est la plus importante sont Montredon-Labessonnié (5 761 ha), Murat 

sur Vèbre (4 863 ha), Le Masnau Massuguiès (3 304 ha), Lacaune (3 232 ha) et Castelnau de Brassac (2 976 

ha). A elles 5, elles regroupent plus de 20 000 ha, soit plus de 25% de la SAU totale du PNR. -

ci, 17 autres communes qui ont entre 1000 et 2000 ha de SAU communale. 

 

En termes de taille économique (sans aides), le graphique 

ci-contre permet de visualiser la répartition de  

Production Brute Standard (PBS). On observe que le 

territoire est majoritairement composé de petites et de 

moyennes exploitations.  

Le travail dans les exploitations concerne 3 430 

exploitants et co-exploitants et 468 salariés (hors 

travailleurs saisonniers), 

eux (35%) âgés de plus de 55 ans en 2016. 

 

 

En complément de la diminution du nombre 

 

aux de renouvellement des exploitations agricoles est de 71% avec une 

production en grande partie renouvelée hors cadre familial, et par la fa

par rapport à la moyenne nationale (41%). A contrario, 47% des installations du département du Tarn sont 

aidées. Le taux de renouvellement atteint seulement 57% avec une grande partie des installations faite dans 

PBS >100 000

276

25000 000

750

PBS <25000 

806

Répartition des exploitations par 

taille économique (PBS)
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investissement plus cher explique la difficulté de reprendre pour une personne hors cadre familial. Ces 

nstallation agricole ne permet pas un renouvellement des 

 

 

Bien que le territoire offre une diversité de possibilités pour accueillir un panel de productions, les profils des 

allent revêt plusieurs traits communs : le lien fort au territoire et les opportunités 

 

L se trouvent souvent en inadéquation 

et de capital initial : les agriculteurs partant à la retraite sont majoritairement des éleveurs avec une centaine 

végétales.   

De plus, l  retrouve en concurrence avec les fermes voisines qui cherchent à avoir plus de terre 

donnant lieu parfois à une spéculation foncière 

du territoire, nombre de terrains en friche sont 

 L réalise donc majoritairement par les ressources familiales 

ou via un réseau existant. 

La situation géographique du territoire, entre Toulouse et Montpellier, constitue à la fois un frein (difficultés 

pour trouver un emploi pour le conjoint) et une opportunité . 

  

 :  

- Convention entre les collectivités et l

agricoles 

- Utilisation du droit de préemption urbain (DPU) sur les zones urbaines et « à urbaniser » du PLU et 

sur des secteurs spécifiques comme les périmètres de protection rapprochée de captag

potable 

- Reconquête des terres en friche par application de la procédure de « biens vacants et sans maitre » 

 

- Acquisition de foncier en propre 

- Etc. 

 

2. Des productions diversifiées  

Dominé par les surfaces fourragères (58 073 ha), le territoire du PAT abrite une diversité importante de 

productions. Ainsi, les zones de moyenne montagne, et notamment la partie tarnaise du Parc, sont 

caractérisées par de  varié (bovins, ovins, caprins en lait et viande). L AOC Pélardon 

 

sur le territoire. La brebis Lacaune qui tient son nom de la commune de Lacaune située sur le territoire du Parc 

est également connue pour le Roquefort, fabriqué à partir de son lait cru. Cette brebis rustique est adaptée 

aux conditions climatiques rigoureuses marquées par des variations brutales de température.  
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Le Sud-est, partie sous influence méditerranéenne, est notamment caractérisé par la viticulture. Réparties 

sur une quarantaine de communes, 541 exploitations viticoles regroupent 4 signes officiels de qualité : AOP 

Faugères, AOP Saint-Chinian, AOP Minervois IGP .  

Soutenues par les AOP, les IGP, ces productions agricoles diversifiées reflètent les paysages du Haut-

Languedoc  

 

On trouve également les reliquats de la culture traditionnelle de la cerise dans la vallée du Jaur et celle de la 

Très peu céréalier, le territoire compte 

quelques exploitations dans la partie nord-ouest pour 7 775 hectares recensés en 2010.  

 

En 2019, l ait 51% des exploitations tous types confondus (bovin, ovin, caprin), 

suivi de la viticulture à 20%. Les céréales et le maraichage représentent chacun 4% des exploitations et les 

fruits 3% (Source .  

Répartition des productions agricoles (Source :PNRHL) 
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La dynamique impulsée au niveau de la loi EGAlim et plus récemment du plan de relance met 

dé . Le territoire du Parc est 

directement impacté alors que ces productions végétales figurent parmi les plus faibles volumes.   

 

Un des principaux enjeux réside donc 

 

 

3. Des variétés et des races locales à préserver 

 

Par s depuis longtemps. Ainsi, 

le territoire compte plus de 30 variétés anciennes et locales de châtaigne dont -

produites sur le territoire). Depuis 2020, la châtaigne du territoire est reconnue sous AOP Châtaigne des 

Cévennes sont également cultivés sur le territoire. 

 

Un travail de conservation est réalisé par le Parc naturel régional du Haut-Languedoc.  

Sur les pommes, 43 variétés ont été identifiées de tradition locale. Cinq variétés ont été sélectionnées pour 

être préservées notamment au sein des vergers de sauvegarde de variétés anciennes et locales installés par 

le PNRHL sur le territoire , Pomme de Rouairoux, Reinette de Marso et Milharenque.  

 

Le territoire regorge de variétés de légumes et de céréales 

Pardailhan et le blé barbu de Lacaune. Aux côtés de la brebis Lacaune, la Brebis Rouge du Roussillon figure 

aussi comme race locale.  

 

4%

1%
3%

19%

3%

7%

17%

2%

25%

6%

1%

0%

5%

10%

15%
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30%

Répartition des exploitations par type de production (Données : MSA ODR 2019, Source : PNRHL) 
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Au-

ure et la recherche de rendement a engendré une homogénéisation des variétés utilisées, les 

rendant plus vulnérables et gourmandes en eau.   

 

4. Des pratiques agricoles à consolider 

Occupant 25% du sol du Parc, les pratiques agricoles contribuent fortement aux paysages et à la biodiversité 

du territoire. Anticiper et maitriser les dynamiques des espaces agricoles et viticoles tout en les développant 

durablement fait partie des objectifs de la Charte du PNRHL.  

 

avec une mécanisation accrue et une intensification des pratiques culturales qui amènent à une concentration 

des terres et du capital de production.  

Les exploitations sont majoritairement dépe

 

 

 

Sur le territoire, 227 exploitations sont labellisées Agriculture Biologique soit 12,4 %, 

régionale soit 15,8% de la SAU totale (8,5% 

 dont 2 081 ha en conversion.  

 

De plus, 21 exploitations viticoles ont obtenu la certification environnementale « Haute Valeur 

Environnementale » (Source  

 

exploitations mettent en place des 

Toutefois, il est difficile de les comptabiliser en dehors des labels officiels.  

 

 

 Surfaces et producteurs bio par commune en 2018 (CIVAM Bio 34, 2020) 
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5. Les jardins potagers nourriciers 

Culturellement très implantés sur le territoire, les jardins potagers individuels, collectifs, partagés et école 

sont développés sur le territoire. Le nombre de jardins ainsi que les types de productions et les volumes sont 

difficilement quantifiables. Toutefois, ces jardins constituent une source non négligeable 

t pour les habitants. 

 

Dans ce sens, le Réseau des Jardiniers du Parc du Haut-

e. 

 

6. La transition agricole, qu’est-ce c’est ? 

a un grand 

rôle à jouer. 

plus et que notre système de production actuel ne le permet pas.  

 

nnemental. Ainsi, la production de 

légumes, légumineuse et céréales à un impact plus face que la production de viande, de café et de chocolat.  

 

Les effets attendus du changement climatique sur les systèmes agricoles sont parfois déjà mesurables : 

augmenta

prévoient une accentuation de cette tendance (GIEC, 2007).  

 en 2018, 26 % des espèces évaluées sont 

éteintes ou menacées en France
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Face aux effets du réchauffement climatique déjà observés (imperméabilité et réchauffement des sols, 

ressources hydriques peu renouvelées, biodiversité appauvrie) et ceux prévus , 

 L structions 

humaines PNRHL. La préservation des terres agricoles est donc un enjeu fort à 

e.  

 

 

 (agroécologie, 

agroforesterie, sylvopastoralisme, forêt jardinée ) est important pour le territoire de renforcer 

Effets du changement climatique sur l’agriculture (Source : Ministère de l’agriculture et de l’alimentation 
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la résilience des exploitations, es cultures en complémentarité pour nourrir les sols et réduire leur 

dégradation, favoriser la diversité des variétés cultivées 

flore et intégrer la gestion de la ressource en eau.  

 

 

B. Des unités de transformation peu développées 

1. Des entreprises agroalimentaires reconnues 

 

Plusieurs entreprises agroalimentaires se situent sur le territoire ou dans les villes-porte du PNRHL.  

 

 

Les entreprises les plus importantes sont situées côté Tarn, à proximité de Castres-Mazamet ou Revel et sur 

le plateau des lacs. Les salaisons Oberti pour la charcuterie à Lacaune, Danone à la Salvetat pour 

Groupe Bigard à Castres pour la viande ainsi que Gerblé à Revel figurent parmi les plus 

grandes entreprises du territoire avec le plus grand nombre de salariés.  

 

 

 

 

IAA-Principaux établissements employeurs en 2015 

(Source : © IGN BD CARTO ® INSEE – CLAP 2015)  
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2. Le besoin d’outils de transformation sur le territoire 

Le territoire du PNRHL . 

Densité d’emploi dans le secteur des Industries Agroalimentaires (IAA) (Source : INSEE-CLAP 2015)  

Boucherie des 

Éleveurs De L'autan 

Atelier des saveurs en 

Montagne Noire 

VIANDAGRI 

ATELIER VIANDES 

ET SAVEURS 
Label D'oc 

Cartographie des outils de transformation agro-alimentaire en Occitanie (Source : DRAAF Occitanie et INRAE, 2020) 

Terra Alter Pays D'oc 
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Pour la viande, un atelier de découpe est présent à Mazamet (Viandagri), un atelier de transformation à Murat-

sur-Vèbre (Viandes et Saveurs) et un atelier de découpe et de transformation à Laboutarié (hors PNRHL). Il y 

a également un abattoir à Pézenas et Puylaurens.  

 

proximité. Les légumeries les plus proches se situant à Gaillac (Terra Alter, légumerie bio) ou à Montpellier 

( ). le 

de pommes.  

Pour la Châtaigne, produit très saisonnier (octobre à novembre) nécessitant des machines spécifiques, l  

le plus proche se situe à Castans (Aude).  

Verfeuille (Gard).  

 

La distance relativement longue à parcourir et le temps induit sont un frein à la transformation pour les 

producteurs.  

 

Plusieurs projets sont en cours le 

développement de solutions mobiles (autoclave, abattoir, unité de pasteurisation du lait, unité de lavage de 

bocaux) avec une volonté commune de pouvoir répondre aux besoins des producteurs et de la restauration 

collective.  

 

C. La logistique et la distribution  
Du produit au consommateur (RHD ou consommateur final), les produits alimentaires suivent un circuit de 

distribution avec plus ou moins lométriques. Avec la grande distribution et 

s a augmenté et avec, la distance physique entre 

les produits et la transparence pour les consommateurs.   

 

 

 
 

Les circuits courts et de proximité répondent à un besoin de reconnexion des producteurs et des 

consommateurs avec de nombreuses possibilités existantes.  

Les circuits courts concernent la distribution avec 1 seul intermédiaire tandis que les circuits de proximité 

tiennent davantage compte de kilomètres parcourus entre le produit et le consommateur.  
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roductions locales et par conséquence de conserver 

et de rétablir le lien entre producteurs et consommateurs. la valeur des 

produits consommés, levier pour la réduction du gaspillage alimentaire.  

 

1. Une commercialisation en circuits courts et de proximité à renforcer 

Du côté des producteurs, 20,6% (hors produits viticoles) commercialisent en circuits courts sur le territoire du 

PNRHL (RGA 2010), avec  
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Au total,  

 

AMAP, ACAPE, centres de réinsertion, etc.) et effectuer des achats 

groupés (La Cagette). Initiatives gratuites pour les producteurs, elles permettent de leur assurer des 

u PNRHL. 

 

 

2. Une logistique de production et de transformation à développer 

intégrée dans la logistique des circuits courts et de proximité. Or, la distribution la 

logistique générale des produits qui se décompose en plusieurs tâches :  
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La logistique est un point névralgique de réussite dans le développement des circuits de proximité et 

ux de transport à destination des métropoles de Toulouse 

et de Montpellier sont observés. 

représente 11 % des émissions de la production alimentaire (contre 6 %, pour le transport du produit jusqu'au 

magasin). (CGDD Commissariat Général au Développement Durable).  

 

La logistique des circuits courts et de proximité peut être i notamment par des 

groupements de producteurs créateurs et pilotes ou peut-être externalisée par une offre de service.   

Ainsi, le principal besoin concerne soit la 

compris en RHD) soit la mise en relation entre producteurs et acteurs de la logistique ou de transport. 

Les plateformes numériques se développent énormément pour répondre à ces besoins, accentués par la crise 

sanitaire.  

 

  Les plateformes pour les professionnels  

L  la plateforme Agrilocal 34 afin de mettre en relation producteurs et 

restauration collective  répond aux exigences des marchés publics. 

 Cette plateforme est actuellement en cours de développement par le Département 

du Tarn.  

 

En parallèle, « Produit sur son 31 », plateforme créée par une association et développée en partenariat avec 

les -Garonne, sert d logistique entre les 

Source : AIMBERT C, RATON G, M. DELABRE, C. TELLIER, L. VAILLANT, 2019, Méthodes et mise en pratique, Projet COLCICCA, Logicout 
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producteurs et la RHD ou magasins. Un entrepôt à Albi centralise la récolte des produits qui sont ensuite 

principalement commercialisés à Albi ou sur le bassin toulousain. 

 

Sur le transport des produits, les applications mobiles « La Charette » et « le Chemin des Mûres » mettent en 

 du covoiturage de produits et de mutualiser le transport.  

 

  Les plateformes d’achat direct producteurs-consommateurs  

Le drive et les ventes en ligne se développent fortement face à la demande de praticité des consommateurs. 

Mi-  % des achats du 

quotidien réalisés en ligne (Les Echos, 2019). Intensifié par la crise COVID-19, cette pratique devrait continuer 

de croitre dans les années à venir pour atteindre 13,5% du marché en 2025 avec notamment le 

développement du « drive piéton » par les enseignes de la grande distribution.  

producteurs qui ont dû, tout à la fois, produire, préparer les commandes, les transporter, les livrer au détriment 

du temps de travail sur la ferme.  

 

Le territoire référence des groupements tels que « La Ruche qui dit oui » dans les communes tarnaises du 

Vintrou, de Payrin-Augmontel, de Mazamet (ville-porte du PNRHL) et depuis peu de Saint-Amans-Soult. 

Toutefois, la limite majeure de ce modèle, tout comme pour la plateforme « Locavor », réside dans la 

commission emploi relativement précaire du 

gestionnaire. 

 

Enfin, face au constat que 60 à 80% des villages de moins de 

mouvement citoyen et solidaire « Bouge ton Coq » 

nécessité. Pour y répondre, il propose de créer des épiceries associatives pour avoir des produits « moins 

che

consommateurs »  

 

  Les plateformes de référencement   

 de 

place le site fraisetlocal.fr pour identifier les producteurs et les points de vente du réseau « Bienvenue à la 

ferme ».  site « Tous Occitarien » a émergé lors du 1er confinement pour promouvoir 

les producteurs, les commerces alimentaires et les restaurants/traiteurs.  

Géré par le Pays Haut-Languedoc et Vignobles et le PNRHL, le site « Cliketik.fr », permet de valoriser les 

productions alimentaires locales et de référencer les points de vente et les marchés qui les commercialisent.  

Actuellement, 117 producteurs, 70 points de vente fixes et ambulants et 42 marchés et drives du territoire 

du PNRHL sont inscrits sur ce site participatif où chacun peut apporter des compléments sur les informations 

fournies.  

 

 

D. Une évolution des habitudes de consommation 
C

 personne par  



Diagnostic alimentaire du Parc naturel régional du Haut-Languedoc 

28 

Depuis 50 ans, les pratiques alimentaires françaises se sont diversifiées en corrélation avec la multiplication 

des temps sociaux (seul, en famille, entre amis, entre collègues, pour fêter un événement ou une occasion 

 

plats préparés. plus riche en sucre, sel, graisse et protéines animales.  

trop riche en sel, sucre, matières grasses et produits animaux.  

 

Au niveau du PNRHL, les habitudes alimentaires des habitants ont été observées en 2019, au travers de 400 

questionnaires. Représentatifs des caractéristiques socio-économiques de la population, ces résultats sont 

tout de même à pondérer  

alimentaires, par une légère surreprésentation des 30-44 ans et une sous-évaluation des plus de 75 ans.  

 

  Les achats 

Les femmes sont les plus impliquées 

 

Le lieu pour faire les courses est choisi, 

par ordre de priorité, en fonction de la 

qualité de produits pour 64% des 

répondants, de la diversité des 

produits (43%), de la distance à 

parcourir (36%) et enfin du lien avec le 

commerçant (21%).  

 

Le territoire, en grande partie rural, 

contre 20% qui le font au cours de leurs déplacements ordinaires. De plus, 71% des répondants font usage de 

leur véhicule « A chaque fois »

 

Pour 45% des enquêtés, la distance à parcourir est 

un frein à la consommation de produits locaux.   

 

la consommation ont augmenté de 6% entre 2010 

et 2015.  

pourtant pas un élément plus 

déterminant 

produit pour 59% des répondants. 

prioritairement portée sur la composition du 

produit (40%) et la provenance géographique 

(35%).  

0 50 100 150 200 250 300

Relations humaines

Bien-être animal

Tradition culinaire

Gastronomie

Economique

Préservation de l'environnment

Santé

Principaux motifs déterminant les pratiques alimentaires 

Répartition du budget alimentaire par type de 

produit (Alim’Agri 2019) 
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Cependant, en France, 

11,6% à 27% selon les zones du Parc, une part non négligeable de la population rencontre également des 

alimentation. En réponse à une partie de ce besoin, une épicerie solidaire a été créée à 

Saint-Pons-de-Thomières.  

 

 

  Les pratiques alimentaires  

Si 78% des répondants déclarent 

prendre plaisir à cuisiner, les pratiques 

alimentaires sont motivées en priorité 

par la santé (62%), la préservation de 

(37%). De plus, les principaux facteurs 

alimentaires proviennent des 

recherches personnelles (41% des 

répondants) et de la Famille/les proches (33% des répondants).  

 

Dans ce sens, 66% des répondants consomment les repas du quotidien à leur domicile. De plus, 59% préparent 

les repas avec des produits bruts et 70% les consomment en famille.  

 

Les répondants sont en majorité omnivores (71%) et semi-

-à-

viande mais en faible quantité. Seuls 4% des répondants 

suivent un régime strictement végétarien ou végan.  

En revanche, 56% des répondants déclarent avoir diminué 

leur consommation de produits carnés en trois ans. Elle 

-29 ans et cette 

diminution est influencée pour 60% par la consommation des 

enfants. 

minime (3%) et concerne majoritairement les 30-74 ans. 

 

Seul 20% des répondants ont diminué les produits laitiers et 

poissons, qui sont de ce fait davantage stables. 

 

Les personnes qui résident plus près des pôles urbains 

fréquentent très régulièrement les Grandes Surfaces (53% y vont plusieurs fois par semaine), diminuent 

davantage leur consommation de viande mais conserve une pratique flexible au régime (68% des régimes 

flexibles « semi-végétariens »). 

 

Concernant les produits ultra-transformés, 30 % des répondants déclarent en consommer occasionnellement 

et 21% couramment. La proportion diminue avec le niveau de revenus t

 

Répartition par type de régime alimentaire 

0 50 100 150 200
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Facteurs d’influence sur les pratiques alimentaires 
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La viande représente le produit le plus important en termes de dépenses notamment du fait du prix plus élevé 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, peu des répondants 

déclarent être attentifs aux labels lors de leurs achats. Agriculture et élevage « raisonnés » sont davantage 

cités que la production « bio » comme synonyme de « qualité », selon les commentaires laissés par les 

enquêtés. Toutefois, le label « Agriculture Biologique » est celui qui inspire le plus confiance (51%), suivi par 

AOP (42%) et Label Rouge (34%). 

 

 

  Les produits locaux  

 produit local 

saison » (65%), « produit à proximité du lieu de vie » (62%), « issu 

 » (52%) « biologique » 

(37%), « acheté à proximité du lieu de vie » (34%) et/ou « produit 

par quelqu   » (30%).  

  

71% des interrogés déclarent que leur motivation à consommer 

répondants. 

Caractéristiques attendues d'un "produit local" 

Consommation de produits Ultra-transformés en fonction du revenu 

Consommation de produits Ultra-transformés en fonction de l'âge 
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Les principaux freins identifiés (Figure 15) sont le prix trop élevé (41%), le manque de diversité des produits 

(29%), la distance à parcourir trop grande (21%) et/ou la méconnaissance pour les trouver (18%).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Des r isques pour la santé 

s consommations et d

énergétiques) entrainant des effets négatifs sur la  : augmentation du 

surpoids, de l obésité et des maladies chroniques (diabète de type 2, maladies cardio-vasculaires, etc.). Ces 

problèmes de santé sont générés par des régimes alimentaires riches en glucides et lipides et trop pauvres 

en vitamines et minéraux entrainant des carences en micronutriments. Ainsi, 30% des adultes français âgés 

de 18 à 54 ans sont en surpoids et 17% sont obèses. Deux millions de Français sont touchés par la malnutrition 

cadres (Source : Comité 21, 2020, guide ODD et collectivités).  

 

 

 

es perturbateurs endocriniens avec une relation aux pathologies 

 

A ce titre, le Département du Tarn est le premier à avoir adopté une charte sur les perturbateurs endocriniens 

-ci implique notamment la production de repas sans perturbateurs 

endocriniens dans les Collèges. 

La consommation du bio, notamment pour les fruits et légumes apporte une baisse significative des 

pesticides. 

 

La modification des modes de consommations vise donc à rendre accessible à tous 

tout en contribuant à une meilleure santé.  

 

 

3. Une évolution des assiettes à enclencher 

La transition alimentaire passe par un changement de contenu dans nos assiettes. Dans ce sens, les travaux 

de celle de 2050.  

 

Principaux freins à l'achat de produits locaux 

Motivations à l'achat de produits locaux 
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-dessous montrent une diminution de la consommation de viande, de lait, 

de yaourt et de vin était déjà observée en 2012.   

 

système de production.  

En effet, le rapport Afterres 2050 formalise plusieurs scénarios prospectifs en fonction du changement ou 

non de notre système a

de 2010 et de 2050 ci-dessous.   

  

Figure 1 : Evolution des quantités consommées en France de quelques produits par habitant/an (GAUTHIER 
S., POULAIN C., POULET M., TALLON S., 2019) 

Infographie de Valence Romans Agglo, à partir des travaux de Solagro et de son scénario Afterres2050 
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Ainsi, la quantité ingérée et la part de gaspillage alimentaire diminu

davantage végétale (fruits, légumes, céréales, légumineuses).   

 

De ce fait, les protéines végétales notamment les légumineuses apparaissent comme un axe important pour 

notamment de la loi EGAlim, du PNNS 4 (Programme National Nutrition Santé) et du plan de relance pour son 

potentiel environnemental et nutritio es Français font partie des plus faibles 

 au cours du même repas, 

manger des légumineuses (1/3) et inés indispensables 

et par conséquence de satisfaire nos besoins en protéines. 

 

En parallèle, la consommation de bio représente 6,1% des achats des ménages français en 2019 (Agence bio) 

et a plus que doublé en 5 ans. 11% sont commercialisés en vente directe (55% en grande distribution). Ainsi, 

près de 9 Français sur 10 consomment des produits biologiques ne serait-ce que rarement, 13% en 

consomment tous les jours et 71 % en consomment au moins une fois par mois (Agence Bio, 2020).  

 

 

E. La restauration collective du PNRHL 

1. Une majorité de cuisines en gestion directe 

La restauration collective intègre les restaurants scolaires, médico-  

Au total, 83 cuisines collectives4 (PNRHL, 2017) fabriquent environ 16000 repas pour les établissements 

collectifs du territoire dont 88% par les cuisines collectives du Parc.  

Ces cuisines se situent en majorité (68%) sur la partie tarnaise (55 restaurants).  

 
4 hors cuisines satellites 

Répartition des cuisines de la restauration collective  
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Sur les 51 établissements du médico-social , 42 

établissements possèdent une cuisine et au total 7500 repas sont fabriqués chaque jour.  

Au niveau scolaire, le territoire compte 108 écoles primaires, 10 collèges et 5 lycées avec 8000 repas par jour 

en sachant qu 700 enfants sont scolarisés (7000 en primaires, 3000 au collège et 700 au lycée) 

(Source : observatoire des territoires). Pourtant seuls 32 établissements ont une cuisine.  

 

Pour les entreprises, seul Valéo possède une cuisine qui est concédée. Les 3 autres structures ont des cuisines 

satellites qui distribuent des plateaux-repas aux salariés. Par ailleurs, la station militaire possède une cuisine 

autonome.  

 

De ce fait, les données se focalisent davantage sur la restauration scolaire et médico-sociale.  

 

Sur ce territoire essentiellement rural, les cuisines 

sont petites, diversifiées et géographiquement 

éclatées. En outre, elles gèrent des volumes de 

production majoritairement peu élevés. En 

moyenne 179 repas sont servis par jour pour une 

médiane à 130 repas/jour

une majorité de petites structures (82%). Ainsi, 69 

établissements ont moins de 300 repas par jour 

dont 30 établissements à moins de 100 repas.  

 

Ce volume de production peu élevé permet de garder la main complète sur la fabrication des repas (nombre 

employés, types et origine de produits achetés)  les cuisines du Parc sont majoritairement 

en gestion directe (84%). Alors que la tendance nationale est à la centralisation des cuisines, les 

établissements du Parc tendent plutôt vers une autonomie de la production. Seules 16% des cuisines sont 

concédées en corrélation avec la proportion de structures privées : secteur médico-social (8), de l

(2) et du scolaire (3).  

 

Le secteur du médico-social regroupe le plus grand nombre de cuisines (47) tandis que le secteur scolaire 

 

  
Scolaire Médico-social 

Nombre de cuisines sur le Parc  32 42  

Types de gestionnaires Publics : 19 

Privés : 8 

Associatifs : 5 

Publics : 12 

Privés : 16 

Associatifs : 14 

Type de gestion Autogestion : 29 

Concession : 3 

Autogestion : 34 

Concession : 8 

Nombre de repas/jour 12 à 1000 repas 

Moyenne 210 

Médiane 165 

3 à 680 repas 

Moyenne 165 

Médiane 120 

Situation géographique Hérault : 11 

Tarn : 21 

Hérault : 16 

Tarn : 26 

Nombre de restaurants proposant le 

portage à domicile 

5 

(+/- 120 repas)  

6 

(134 repas)  

30

39

9

6

0 10 20 30 40 50

Moins de 100 repas

Entre 110 et 300 repas

Entre 301 et 500 repas

Entre 550 et 1400 repas

Nombre d’établissements par tranches de repas préparés 
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2. Un levier pour la transition alimentaire 

Touchant un large panel de personnes et à une fréquence régulière, la restauration collective est identifiée 

comme levier important de transition alimentaire pour les collectivités.   

Ainsi, la loi EGAlim fixe de nombreux objectifs pour les années à venir avec plusieurs échéances et plusieurs 

thématiques pour développer une alimentation durable : approvisionnement de qualité (« fermier », « produit 

de la ferme », « produit à la ferme », AOP, IGP, HVE, Label Rouge) et bio, diversification des sources de 

information aux usagers, substitution des plastiques, lutte 

contre le gaspillage alimentaire et dons.  

 

  Le bio et le durable  

observatoire de la restauration bio et durable réalisé par Un Plus Bio auprès de 40 collectivités représentant 

une grande diversité de territoires permet analyse  des pratiques.   

Ainsi, la part de bio est passée en moyenne de 37% à 41%  en moyenne. 

Pour les établissements avec un surcoût, il est de 2 à 54 centimes.  

 

Trois leviers sont identifiés pour maîtriser le budget : 

- Lutte contre le gaspillage alimentaire 

- Menus végétariens (63% des collectivités) 

- Saisonnalité des produits 

Dans ce sens, plus les restaurants proposent des menus végétariens réguliers :  

- plus la part de bio augmente et notamment la viande bio locale 

- plus le coût de la matière première diminue 

Plus ovisionnent en circuits de proximité. 

 

  Les protéines végétales  

La loi EGAlim a instauré la mise en place de menus végétariens dans les restaurants collectifs.  

En considérant que la totalité des cantines respectent la loi EGAlim, un repas végétarien par 

semaine pourrait permettre une  

(BASIC) :  

- 14 à 19 % des gaz à effet de serre 

- activités agricoles 

-  

- 

du risque de déforestation importée associé). 
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Actuellement, seules 

menu végétarien par semaine, contre 81 % dans les grandes villes (plus de 1 000 élèves). Plus de la moitié de 

ces menus sont constitués d

 

Pour les collèges et les lycées dont les menus ont été analysés, seuls 59% des collèges et 52% des lycées 

appliquent la loi. La mise en place des menus végétariens implique une majorité de plats constitués 

 Adapter les recettes cuisinées avec de la viande est un bon moyen 

Exemple : dahl de lentille et riz, pâtes à la 

bolognaise végétarienne, lasagnes végétariennes, couscous végétarien, parmentier végétarien, boulettes, 

galettes, nuggets végétaux, risotto, omelettes, quiches, tartes etc. 

Au- repas végétarien contribue également à augmenter la part des 

produits locaux par son faible coût.   

 

 en restauration collective, le GEMRCN (Groupement 

Collective et de Nutrition) dont faisaient partie les interprofessions de 

la viande et du lait, a été mis en place en 1999 afin de contrôler les grammages servis, la fréquence de service 

des plats et de donner des recommandations aux établissements. Souvent identifié comme une des causes 

du gaspillage alimentaire  

notamment le rééquilibrage entre protéines animales et végétales.  

 

   

visionnement local dans les restaurants collectifs de nombreuses initiatives sont 

menées.  

Dans ce sens, le Département du Tarn a notamment instauré dans les Collèges le repas tarnais 1 fois par 

mois. En parallèle, le dispositif volontariste Tarn Eco EHPAD porte sur le développement des produits 

alimentaires de proximité et de qualité. Il regroupait en 2019 la moitié des EHPAD (34 établissements) du 

département.  

er 1 repas 

100% local durant la semaine ou 1 produit local par jour réparti sur la semaine.  

 

étude qualitative réalisée (PNRHL, 2017) met en avant plusieurs leviers et freins :  



Diagnostic alimentaire du Parc naturel régional du Haut-Languedoc 

37 

 

Leviers Freins 

- Dimension humaine 

- Souplesse dans les commandes 

- Différentes stratégies pour compenser les 

surcoûts et le temps de travail des 

produits bruts (petites portions, fromage 

adapté aux gouts des convives, gestion 

des coûts sur plusieurs semaine avec 1 

repas tous les 15 jours (ex. salade), ne plus 

convives, enquêtes de satisfaction) 

- Aspects économique et social mais pas de 

volonté environnementale 

- Coût des produits locaux,  

- Manque de temps et de moyens humains,  

- Absence de temps administratif pour 

démarcher de nouveaux fournisseurs, 

- Routine/inertie/peur de changer,  

- Absence de moyens de livraison  

- Méconnaissance du milieu 

agricole/isolement des cuisiniers.  

 

  

 

F. Le gaspillage alimentaire 
Le gaspillage alimentaire représente 1/3 de la production mondiale et 150 kg/pers/an soit 1/5ème de la 

production agricole française initiale.  

ique des enjeux 

économiques, éthiques et environnementaux.  

Le Pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire engage les acteurs de la chaine alimentaire à réduire 

  

 

masses de gaspillages alimentaires et sa gestion aux différentes étapes 

de la chaîne alimentaire montre que les pertes et gaspillages sont répartis avec :  

• 32 % en phase de production : météo, bioagresseurs (insectes, plantes invasives, champignons), 

normes, qualité, qualité technique (taux de protéines) ou aux jeux de marché : offre et demande. 

• 21 % en phase de transformation : globalement bien maîtrisées et optimisées, des erreurs peuvent 

subvenir (recette, étiquetage, emballage), refus de la commande ou fluctuation de la demande 

• 14 % en phase de distribution : commande, stockage, mise en rayon et gestes des clients 

• 33 % en phase de consommation dont 30 kg par personne et par an de pertes et gaspillages au foyer 

(dont 7 kg de déchets alimentair

et gaspillages générés en restauration collective ou commerciale. 

 

1. La restauration collective, levier d’action  

Avec 3,8 milliards de repas sont distribués par an en restauration collective, les pertes ont lieu au niveau de la 

préparation, de la distribution et de la consommation. Les causes de gaspillage sont également nombreuses : 

portions standardisées non adaptées, faible qualité gustative, manque de diversité des aliments, 

environnement désagréable qui incite à partir rapidement, manque de temps pour finir son assiette, etc. 

En moyenne 120g sont gaspillés par repas par convive. Ce chiffre varie en fonction du type 

 (160 g en établissements de santé, 110g en établissements scolaires et 95g en entreprises) 

et selon le mode de gestion : 116g en autogestion et 144g en concession. 

Les aliments les plus jetés sont ceux avec le plus fort coût de matière première et le plus fort impact 

environnemental (36% viandes et poissons et 26% les accompagnements).  
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Plusieurs pistes peuvent être envisagées pour réduire le gaspillage alimentaire en restauration collective 

telles que :  

- améliorer la qualité gustative,  

- adapter les portions aux convives,  

- repenser  : mettre le pain en fin de service ou en salle permet de 

réduire son gaspillage),  

- anticiper le nombre réel de convives pour adapter la production,  

- sensibiliser les acteurs (gachimètres du pain), etc.  

- installation  

 

Sur le territoire du PNRHL, de nombreux acteurs se sont engagés dans la lutte contre le gaspillage alimentaire 

et mènent des actions de sensibilisation.  

Toutefois, la gestion des déchets  pas considérée comme prioritaire en 2017 (étude PNRHL). Les raisons 

aient à une méconnaissance des circuits de recyclage, un système de portion 

recommandé par le GEMRCN qui amène à de grosses pertes sur certains repas (portions trop importantes par 

rapport aux besoins des convives).  

Cette étude a fait ressortir plusieurs initiatives mises en place pour pallier aux volumes de production 

alimentaire jetées telles que :  

• La récupération par le personnel des restes ne pouvant pas être réutilisés  

• La distribution des biodéchets aux animaux (poules, chevaux, chats, chiens) 

• La réduction des volumes sur les denrées pas ou peu appréciées, impliquant parfois le non-

respect des recommandations nutritionnelles  

• La mise en place de nouvelles présentations des denrées 

• La connaissance, la proximité et la communication des cuisiniers avec les convives pour mieux 

gérer les portions. Toutefois, cela demande du temps et est plus facilement réalisable dans de 

petites structures.  

• Le goût joue un rôle important contre le gaspillage alimentaire 

 

2. Des consommateurs à sensibiliser 

Côté consommateurs, les injonctions sont de plus en plus fortes créant des tensions et des contradictions : 

les fruits et légumes, qui sont les plus préconisés, sont les plus jetés hygiène, les DLC sont de 

plus en plus respectées.   

La baisse du gaspillage alimentaire est vue comme une opportunité économique face à la crise. Cependant, 

les consommateurs ont besoin au quotidien  

 

tion « Too good to go » référence les invendus alimentaires des commerçants locaux sous forme de 

paniers surprises à un prix avantageux. Sur le territoire du PNRHL, quelques commerces participent à la 

démarche.  

 

Une des raisons profondes du gaspillage alimentaire est le déclin de la valeur des aliments. Au-delà des 

 : apporter aux plus jeunes une connaissance du monde des 

aliments et des différentes habitudes alimentaires en redonnant une identité à l aliment et en favorisant 

l expé

restaurer une culture du bien manger.  
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3. Une gestion des biodéchets à développer 

Voté en 2019, le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) fixe des objectifs et donne 

des moyens pour réduire, réemployer, recycler ou valoriser les déchets.  

Ainsi, la lutte contre le gaspillage alimentaire, la lutte contre les emballages jetables, le développement de la 

vente en vrac ou de consigne, la gestion de proximité des biodéchets et le réemploi, la réparation et la 

réutilisation figurent parmi les actions de prévention des déchets.   

 
er janvier 2024, Trifyl, principal 

gestionnaire des déchets du territoire (hors Communautés de communes Grand et Avants-Monts) vient de 

terminer une étude sur les biodéchets. Elle met en avant un scénario par intercommunalité avec des objectifs 

moyens de broyage des déchets verts.  
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Synthèse du diagnostic 
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Scénarii et impacts possibles pour le territoire 
outil PARCEL permet de faire des simulations de transition agricole et alimentaire pour évaluer « les 

surfaces agricoles nécessaires pour se nourrir localement, ainsi que les emplois agricoles et les impacts 

écologiques associés oduction agricole et/ou de régimes 

 ».  

A partir de 3 leviers (reterritorialisation des filières alimentaires, modes de productions agricoles et 

composition des régimes alimentaires), il est possible de visualiser les différents impacts sur le territoire.  

 

Ces chiffres présentés ci-

spécificités locales.  

  

 Régime actuel Réduction moyenne 

des produits animaux 

(-25% environ) 

Réduction forte des 

produits animaux 

(-50% de viande) 

Surfaces agricoles  
(actuellement 72  900 ha) 

 

dont 

Légumes 

Fruits 

Céréales et autres cultures 

Elevage 

-  

- produits laitiers 

46 000 ha 
 

 

 

380 ha (0,83%) 

410 ha (0,89%) 

40 130 ha (11%) 

 

40 100 ha (87%) 

61% 

26% 

31 200 ha 
 

 

 

910 ha (2,9%) 

250 ha (4%) 

23 010 ha (19%) 

 

23 000 ha (73%) 

45% 

28 % 

22 900 ha 
 

 

 

1 250 ha (5,5%) 

1 570 ha (6,9%) 

8 250 ha (36%) 

 

11 800 ha (52%) 

26% 

26% 

Emplois agricoles requis dont 

Maraichage 

Arboriculture 

Cultures céréalières et autres 

Elevage 

1210 

 

40 

60 

130 

 

990 

1060 

 

90 

190 

140 

 

650 

910 

 

120 

230 

170 

 

380 

Impacts ( ha) 

- Sur le climat (émissions de GES) 

- Sur la biodiversité 

Destruction des espèces 

Déforestation importée 

- Sur la ressource en eau 

 

 

- Sur le sol 

Empreinte au sol 

Pauvreté des sols 

 

-17% 

-17%/ ha et -3%/pers. 

 

-14%/ha 

 

 

-17%/ ha et -2%/pers. 

 

 

+17%/pers. 

-3%/ha 

 

-15% 

-15%/ ha et -32%/pers. 

 

-10%/ha 

-32%/pers. 

 

-15%/ ha et -32%/pers. 

+22%/ha et -17%/pers. 

 

-20%/pers. 

 

-  

-16%  

-16%/ ha et -50%/pers. 

 

-4%/ha 

-58%/pers. 

 

-15%/ ha et -50%/pers. 

+37%/ha et -29%/pers. 

 

-41%/pers. 

-5%/ha 

 

 

les chiffres varient en fonction du régime alimentaire. En effet, la réduction des produits animaux entraine 
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une diminution des surfaces agricoles et des emplois requis. Les impacts sont également majoritairement 

diminués.  

La modification de la part de bio augmente également la diminution des impacts.  

 

Ce tableau vise à définir des objectifs à atteindre pour le territoire en fonction des effets escomptés.  
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